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Présidence de l’UE, ça signifie quoiPrésidence de l’UE, ça signifie quoiPrésidence de l’UE, ça signifie quoiPrésidence de l’UE, ça signifie quoi ????    
    

    

Dès le 1er juillet 2008, la France va tenir la présidence de l’Union 
européenne pendant six mois. Quand on parle du Président de 
l’Union, on se réfère au président du « Conseil européen » et du 
« Conseil de l’Union européenne ». 

Même si les noms de ces deux institutions semblent identiques, il 
faut les distinguer. 

 
Le Conseil européen définit les grandes orientations générales 
de la politique européenne. Il est composé de tous les chefs d’Etat 
et/ou de gouvernement des Etats membres et du président de la 
Commission européenne. Ils sont assistés par les ministres des 
Affaires étrangères  des Etats membres et par un membre de la 
Commission.  

Le Conseil prend ses décisions indépendamment de la Commission 
et du Parlement européen. Il se réunit au moins deux fois par an, 
en juin et en décembre, pour définir les priorités et le calendrier 
politique de l’année.  

Les décisions politiques du Conseil européen sont importantes car 
elles montrent la volonté des gouvernements nationaux. 
Juridiquement, par contre, elles n’ont pas de valeur. Les décisions 
prises par le Conseil européen doivent suivre le processus 
« normal » des textes juridiques. En effet, elles doivent être 
proposées par la Commission, puis étudiées par le Parlement et par 
le Conseil de l’Union européenne avant être ratifiées (ou pas) par 
eux. 

Malgré tout, c’est le Conseil européen qui a impulsé toutes les 
étapes de la construction européenne : la réforme des traités et des 
institutions, l’élargissement de l’Union européenne à d’autres pays, 
le passage à la monnaie commune, etc. D’autre part, il donne des 
orientations concernant  le budget européen ou encore les positions 
de l’Europe sur la scène internationale.  

EditorialEditorialEditorialEditorial    
La roue européenne tourne, avec 

une nouvelle présidence de l'Union 

tous les 6 mois.  
 

De Juillet à Décembre, elle 

tournera sous présidence de la 

France. Mais le risque avec ce 

"turn over", c'est qu'elle finisse 

par tourner dans le vide. Vivement 

une présidence de 3 ans qui 

viendrait renforcer dans la durée 

nos institutions et donner des 

perspectives à la construction 

européenne ! 
 

Au déficit social et de vie 

quotidienne qui nécessite plus 

d'Europe pour concerner les 

citoyens, s'adjoint un déficit 

politique pour mieux identifier les 

responsabilités et les choix. 
 

Espérons que la présidence 

française pourra néanmoins 

avancer de façon significative sur 

des thèmes essentiels. Mais après 

le non irlandais au Traité de 

Lisbonne une question cruciale ne 

sera pas encore tranchée. 
 

Un nouvel élargissement est-il 

possible et souhaitable sans la 

réforme des institutions, dont 

celle de la présidence ?  

  

Alfred RECOURS 

Président de la Maison de 
l’Europe de l’Eure 

 

La Maison de l’Europe de l’Eure, des ressources pour une ouverture sur l’Europe 

Promotion de la Citoyenneté européenne 

Accompagnement au montage de Projets européens 

Aide à la mise en place d’Animations européennes 

Espace de Documentation 

Matériel pédagogique 

Accès Internet 
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Le logo de la Présidence françaiseLe logo de la Présidence françaiseLe logo de la Présidence françaiseLe logo de la Présidence française    
 

Voici le logo de la Présidence française. Simple et clair, il montre 
la force de la relation entre la France et l’Union européenne et 
s’adresse à tous les citoyens européens.  

L’identité visuelle qui accompagne ce logo réunit, en les mêlant 
dans un mouvement dynamique, les langues de l’Union 
européenne et les couleurs des drapeaux de ses Etats membres. 
 

 

 

 

Le Conseil de l’Union européenne est le principal centre de décision de l’UE. Il est composé des 
représentants des gouvernements nationaux.   

Il y a des réunions sur des aspects plus spécialisés de la politique européenne : 

Les ministres de tous les Etats membres se réunissent plusieurs fois par mois, en formations 
spécialisées selon les sujets traités : " Agriculture et pêche ", " Compétitivité ", " Coopération dans le 
domaine de la justice et des affaires intérieures ", " Emploi, politique sociale, santé et consommateurs 
", " Transports, télécommunications et énergie ", " Affaires générales et relations extérieures ", " 
Affaires économiques et financières " et " Education, jeunesse et culture ".  

Politiquement, les ministres sont responsables devant leurs gouvernements nationaux et leur peuple 
pour les décisions prises au Conseil de l’UE.   

Les décisions font l’objet d’un vote au sein du Conseil de l’UE. La répartition des voix dans le Conseil 
est en partie proportionnelle à son nombre d'habitants. Les pays les plus peuplés, l’Italie, l’Allemagne, 
la France et le Royaume-Uni comptent le plus voix, soit 29 voix chacun sur un total de 345. Malte est 
le pays le moins peuplé, il ne compte que 3 voix. 

Chaque membre de l’UE tient, selon un ordre de rotation, la présidence du Conseil européen et du 
Conseil de l’Union européenne pendant une période de six mois. 

Le pays qui préside est responsable pour organiser et présider les réunions du Conseil européen (au 
moins deux fois par an) et du Conseil de l’Union européen (réunions des ministres, plusieurs fois par 
mois selon les différents sujets). Dans les deux institutions, la présidence élabore des compromis et 
fait attention à la cohérence et à la continuité du processus de décision.  

Le pays qui préside les deux conseils peut fortement influencer la politique européenne. C’est Angela 
Merkel, par exemple, qui a déclaré la fin de la « période de réflexion » après l’échec de la Constitution 
européenne en France et aux Pays-Bas. En accord avec les gouvernements slovènes et français, c’est 
au cours de la Présidence allemande qu’a été abordé le sujet d’un nouveau traité européen (Traité de 
Lisbonne).  

Selon le principe «  trio présidentiel »,  il y a une coopération entre la présidence actuelle, et les pays 
assurant la présidence juste avant et juste après lui. Ce principe a pour but de renforcer la 
coopération entre les trois pays assurant consécutivement la présidence de l'UE, en vue d'améliorer la 
coordination du développement des politiques stratégiques de l'UE. Ainsi, chaque présidence est 
désormais impliquée à la tête des Conseils pendant une période de 18 mois. 
 
La Slovénie tient actuellement la présidence jusqu’au 30 juin. Elle passera ensuite le relais à la France 
à partir du 1er juillet. La République Tchèque assurera ce rôle dès janvier 2009. 
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Les objectifs de la Présidence françaiseLes objectifs de la Présidence françaiseLes objectifs de la Présidence françaiseLes objectifs de la Présidence française    
Au début de sa présidence, chaque pays définit ses priorités pour les 6 mois à venir. 

Les chantiers de la Présidence française (Source : Courrier international n°919) : 

 Propositions Obstacles 

Réforme des 
institutions 

La France doit assurer l’entrée en 
vigueur du traité de Lisbonne, prévue 
pour le 1er janvier 2009 , et trouver un 
accord sur le nom du président du 
Conseil européen, du haut 
représentant pour la Politique 
étrangère, et sur la réduction du 
nombre de commissaires européens.  

L’adoption du traité est suspendue au 
référendum sur sa ratification qui se 
tient en Irlande le 12 juin. Si le non 
l’emporte, Paris devra gérer une 
inévitable nouvelle période de crise, qui 
risquerait de saper les avancées 
effectuées sur les autres dossiers 

Union pour la 
Méditerranée 

Le 13 juillet, Nicolas Sarkozy doit 
inaugurer l’Union pour la 
Méditerranée. Son projet, revu et 
corrigé par les Vingt-sept, consiste à 
rassembler les pays membres du 
processus de Barcelone, ainsi que la 
Croatie, la Bosnie, le Monténégro et 
Monaco.  

Le projet est soutenu sans 
enthousiasme par les pays non riverains 
de la Méditerranée, alors que plusieurs 
pays de la rive sud, à commencer par la 
Turquie, craignent que l’UPM ne 
compromette leur adhésion à l’UE. Il n’y 
a pour le moment pas d’accord sur le 
coprésident de l’UPM issu de la rive sud.  

Sécurité et défense 
commune 

La France souhaite augmenter le 
budget de la défense commune, 
accroître la capacité d’intervention de 
l’UE et créer un marché commun des 
équipements militaires. Paris souhaite 
aussi établir un QG européen de 
défense unique et récrire la stratégie 
de sécurité européenne.  

Plusieurs pays sont hostiles à une 
relance de l’Europe de la défense, 
notamment l’Irlande très attachée à sa 
neutralité, et le Royaume-Uni, qui voit 
une menace pour le rôle de l’OTAN et 
tant qu’alliance militaire chargée de la 
sécurité des Européens.  

Immigration Paris veut faire adopter un « pacte 
européen sur l’immigration et 
l’asile » : amélioration des contrôles 
aux frontières ; organisation de 
l’immigration légale ; éloignement des 
étrangères et situation irrégulière ; 
mise en place d’un régime commun de 
l’asile et promotion du co-
développement.  

Accueillie favorablement par plusieurs 
pays, la proposition a toutefois fait 
l’objet de réserves au Parlement 
européen, qui doit voter ce « pacte » le 
18 juin. Des différences subsistent 
quant à la durée de la rétention 
administrative et aux peines 
accompagnant la reconduite à la 
frontière.  

Politique agricole 
commune 

Les objectifs de réforme de Paris : 
assurer l’indépendance et la sécurité 
alimentaires de l’Europe contribuer 
aux équilibres alimentaires mondiaux, 
préserver les équilibres des territoires 
ruraux et participer à la lutte contre le 
changement climatique et 
l’amélioration de l’environnement. 

La France souhaite éviter une trop 
importante réforme du système, car elle 
est la principale bénéficiaire des 
subventions. Une baisse radicale des 
dépenses est pourtant demandée par 
plusieurs Etats membres – Royaume-Uni 
en tête – et par l’Organisation mondiale 
du commerce. 

Energie et 
environnement 

La France souhaite parvenir à un 
accord sur la réduction des gaz à effet 
de serre, sur la révision du système 
actuel des quotas d’émissions et sur la 
diffusion des biocarburants. Paris 
souhaite aussi promouvoir l’énergie 
nucléaire et parvenir à un accord sur 
la libéralisation du marché de 
l’énergie. 

Plusieurs Etats membre trouvent trop 
sévères les limitations d’émissions de 
gaz à effet de serre. La proposition de la 
Commission de séparer la production de 
la distribution d’énergie, soutenue par 
les plus libéraux, est freinée par 
d’autres pays, attachés à leurs «  
champions nationaux ». 
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Les actions mises en placeLes actions mises en placeLes actions mises en placeLes actions mises en place par la nouvelle Présidence par la nouvelle Présidence par la nouvelle Présidence par la nouvelle Présidence    
 
• La Présidence française de l’Union européenne lance la « Saison culturelle européenne ». 

Tous les Etats membres sont invités à fêter et à présenter le meilleur de leurs patrimoines et 
créations. Plusieurs centaines de manifestations seront présentées partout en France pour 
montrer au plus large public la diversité et la richesse culturelles de l’Europe. 

 
Pour en savoir plus, regardez la présentation officielle de la Saison culturelle européenne : 
http://www.ue2008.fr/pdf/SCE(FR).pdf 

• « Femmes, passerelles d’Europe » : Sous ce titre, La Fondation Robert Schuman et 
l’association « Femmes, Débat et Société » organisent une conférence internationale intitulée 
« Femmes, passerelles d’Europe » le 2 juillet à Paris. L’événement se passera sous le haut 
patronage du Président de la République française. Il est soutenu par la Commission 
européenne et possède le label de la Présidence française de l’Union européenne. De 
nombreuses personnalités européennes seront rassemblées.  

Pour en savoir plus : 
http://www.femmespasserellesdeurope.eu/lng_FR_srub_3-Accueil.html 
 

Vous pouvez également consulter le Calendrier des événements du mois de juillet 2008 à l’adresse 
suivante : http://www.ue2008.fr/pdf/Calendrier07(FR).pdf 

Quelques liens utilesQuelques liens utilesQuelques liens utilesQuelques liens utiles    
La présidence française, site officiel 

http://www.ue2008.fr/ 

Conseil européen 

http://www.consilium.europa.eu/cms3_fo/index.asp 

Parlement européen  

http://www.europarl.europa.eu/ 

Les priorités de la présidence française, site euractif.fr  

http://www.euractiv.fr/presidence-francaise-ue/dossier/priorites-presidence-francaise-union-
europeenne-00037 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

Certains projets de la Ligue de l’Enseignement de l’Eure - Maison de l’Europe de l’Eure sont soutenus par la Représentation 
de la Commission européenne en France et ont reçu le label de l’année européenne du Dialogue Interculturel 

 


